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Article 2.1.20 : DEVOIRS DES PARTICIPANTS 
 
Il est rappelé aux concurrents que leurs motocycles et matériels sont placés sous leur entière responsabilité durant toute la 
manifestation. Ils doivent notamment en assurer la surveillance constante et ne pourront en aucun cas invoquer la responsabilité civile de 
l'organisateur en cas de vol ou de dégradation. Dans le cas où l’ensemble des machines doivent être placées en parc fermé, les 
concurrents devront en outre prévoir un système antivol individualisé (chaîne cadenassée, bloc-disque ou U) en complément d’un 
éventuel système d’origine. Par ailleurs, le pilote s'engage à présenter une machine conforme à la réglementation en vigueur et devant 
satisfaire aux contraintes mécaniques d'un contrôle sonométrique. 
La fourniture frauduleuse de titre permettant au public de pénétrer dans l'enceinte d'un circuit ou d'un terrain en s'affranchissant du 
paiement des billets d'entrée est interdite et passible de sanctions disciplinaires. 
 
Les participants ne doivent se livrer à aucune manœuvre répréhensible, déloyale ou dangereuse, notamment : 
 
- Il est interdit à un participant de conduire ou de pousser son motocycle dans une direction opposée à celle de la course, sauf dans la 
voie des stands avec le moteur arrêté. 
- S'il a besoin de secours, il peut circuler seul à pied dans cette direction opposée après avoir placé son motocycle en sûreté et hors de 
la piste, et tout en prenant bien garde de ne pas mettre en danger les autres participants. 
- Les coureurs sur le point de dépasser ou d'être dépassés ne doivent pas se gêner les uns les autres; 
- Lorsque, pour une raison quelconque, un coureur quitte la piste, il doit la reprendre sans aucune aide extérieure, à l'endroit où il l'a 
quittée ou à l'endroit indiqué par les commissaires. 
- Si, pour une raison quelconque, un pilote s'arrête pendant une course, il peut, s'il n'est pas arrêté par un Officiel, continuer à conduire 
ou à pousser son motocycle dans la direction de la course à ses risques et périls sous la réserve qu'il ne constitue pas un danger pour 
les autres concurrents. 
- Il est expressément interdit à un coureur de transporter d'autres personnes sur son motocycle, exception faite du passager lorsqu'il 
s'agit d'un véhicule à trois roues. Cette disposition ne s’applique pas aux épreuves de rallyes routiers et de Tourisme (hors 
circuit). 
- En cas d'abandon, il doit immédiatement quitter le parcours avec son motocycle ou, si cela est impossible, il doit placer son motocycle 
sur le côté du parcours où il présente le moins de danger pour les autres compétiteurs. Si l'arrêt a lieu dans un virage, il doit pousser son 
motocycle pour le sortir du virage si le profil du sol le permet. 
- En dehors de la zone des stands ou de la zone de ravitaillement, sur la piste ou le parcours, toute aide extérieure apportée à un pilote 
pendant une compétition est interdite, sauf si elle est apportée par un officiel de la manifestation désigné par l'organisateur dans le but 
d'assurer la sécurité. 


